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56 communes 

1452 km2 

82727 habitants 

2 EPCI 



LES MISSIONS 

 

 

 

 

6 Comités syndicaux  

2 Conférences des Maires 

 



LE BUDGET 2025 – les résultats 

 

INVESTISSEMENT 

  
Opérations 
réelles 

Opérations 
d'ordre 

Résultat 
antérieur 

Total Résultat 

D 147 060.80 € 11 397.00 € 0 € 158 457.80 €   

R 71 690.00 € 24 691.41 € 78 061.30 € 174 442.71 € +15 984.91 € 

FONCTIONNEMENT 

  
Opérations 
réelles 

Opérations 
d'ordre 

Résultat 
antérieur 

Total Résultat 

D 720 067.37 € 24 691.41 € 0 € 744 758.78 €   

R 517 441.25 € 11 397.00 € 440 481.15 € 969 319.40 € +224 560.62 € 

INVESTISSEMENT + FONCTIONNEMENT 

  
Opérations 
réelles 

Opérations 
d'ordre 

Résultat 
antérieur 

Total Résultat 

D 867 128.17 € 36 088.41 € 0 € 903 216.58 €   

R 589 131.25 € 36 088.41 € 518 542.45 € 1 143 762.21 € +240 545.60 € 

 

69 titres - 

526 mandats - 

     

 

  

DEPENSES 2025
Investissement
18 %

Fonctionnement
82 %

RECETTES 2025
Investissement
15,25 %

Fonctionnement 
84,75 %



Pôle Aménagement 

Dans le cadre du service aménagement, le PETR Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne est la structure :  
 Porteuse du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  
 Qui accompagne les communes dans leurs démarches d’urbanisme  
 Qui réalise une veille sur la thématique de l’urbanisme à destination des 2 EPCI et des 56 

communes 

Révision du SCoT en cours 

Le SCoT du PETR Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne a été approuvé en décembre 2018. C’est le 
document d’aménagement stratégique qui impose et préconise les règles qui doivent être intégrées au 
sein des Plan Locaux d’Urbanisme (PLU) et Carte Communale (CC).  

En juin 2023, le comité syndical a décidé de procéder à sa révision. Lors de l’année 2024, et dans le 
cadre des travaux de révision du SCoT, le diagnostic 
territorial a été réalisé, afin de faire ressortir les atouts et 
faiblesses du territoire et de dégager les enjeux pour les 20 
prochaines années. En 2025, les travaux ont porté sur la 
rédaction du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) et du 
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). DiƯérents 
temps de rencontre ont permis de produire ces documents :  

 3 séminaires politiques réunissant l’ensemble des 
maires des 56 communes afin de définir l’armature 
territoriale et les objectifs de croissance 
démographique  

 4 COPIL sur les thématiques de l’environnement, du 
commerce et de l’habitat 

 9 ateliers thématiques réunissant élus et techniciens : habitat, économie, environnement, 
foncier, mobilité, tourisme, agriculture et alimentation et services et proximité 

 

Le projet de SCoT a été présenté aux habitants et acteurs du territoire lors de 2 réunions publiques :  
 1ère réunion publique le 1er juillet à la salle des fêtes de Gourhel. La réunion organisée sous la 

forme d’un forum expo a permis de présenter les éléments du diagnostic, le PAS ainsi que les 
premières orientations du DOO. Cette réunion a attiré une soixantaine de personnes.  

 2ème réunion publique le 23 octobre au siège du Pays de Ploërmel – Cœur de Bretagne à 
Malestroit avec la présentation du DOO et plus précisément les prescriptions et 
recommandations qui s’appliqueront aux documents infra. Une quarantaine de personnes 
étaient présentes.  

Lors des travaux de révision du SCoT, un groupe citoyen, composé d’une vingtaine d’habitants du 
territoire a été mis en place. Ce groupe s’est réuni 3 fois lors des diƯérentes étapes de la procédure du 

Séminaire politique sur l’armature 
territoriale 

Avril 2025 



SCoT : diagnostic territorial, PAS et DOO. Les remarques et avis émis par la groupe citoyen ont été 
présentés aux élus afin d’accompagner leur prise de décision.  

  

 

En complément des réunions publiques, les habitants pouvaient suivre l’avancée de la révision du 
SCOT directement via le site internet du Pays et adresser leurs remarques par mail ou par voie postale.  

Lors du comité syndical du 12 novembre 2025, le SCoT a été arrêté à l’unanimité.  

Rôle de Personnes Publiques Associées 

En tant que structure porteuse du SCoT, le PETR Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne est invité comme 
Personnes Publiques Associées (PPA) à donner son avis sur les diƯérentes procédures liées à des 
modifications, ou révisions de document d’urbanisme ou autres documents stratégiques prévus par le 
code de l’urbanisme. Pour l’année 2025, 3 avis ont été émis :  

 Révision du PLU de Beignon : avis favorable avec une remarque  
 Révision du PLU de Guégon : avis défavorable avec remarques 
 Elaboration du PLU de Concoret : avis favorable avec une remarque 

Accompagnement des communes dans leurs démarches d’urbanisme  

Le PETR peut être sollicité par les communes et EPCI qui souhaitent être conseillés ou accompagnés 
dans le cadre de procédure d’urbanisme stratégique ou opérationnel. Le PETR accompagne les 
communes qui révisent ou modifient leurs documents d’urbanisme ainsi que dans le cadre d’études 
de densification dans les centres-bourgs. 

  

Réunions publiques du 1er juillet et du 23 octobre 2025 



Participation à la Conférence Régionale de Gouvernance de la politique de 
réduction de l’artificialisation des sols (CRG ZAN) 

Le Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne est membre de la CRG 
ZAN en tant que structure porteuse du SCoT. Cette CRG 
travaille sur 3 grands axes :  

 La mesure de la consommation foncière, notamment 
par la mise en place du MOS breton 

 La définition et le recensement des projets d’envergure 
régionale, nationale et européenne 

 Le suivi de la mise en œuvre de la sobriété foncière, 
notamment par la rédaction d’un livre blanc du ZAN en 
Bretagne 

En 2025, le Pays étaient présents à chaque CRG ZAN ainsi 
qu’au groupe de travail thématique.  

 

 

 

 

 

  

Contact 

Antoine Glémée 
Chef de projet SCoT 

06.98.58.23.81. / a.glemee@pays-ploermel.fr 



Pôle fonds européens 

Au cours de l’année 2025, le Groupe d’Action Locale du Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne a assuré 
l’animation et la gestion du programme LEADER 2023-2027, à travers l’organisation de comités de 
programmation et l’accompagnement des porteurs de projet à chaque étape de leur demande. 

Les comités de programmation en 2025 

Trois comités de programmation ont été organisés sur l’année 2025, dont un sous forme de 
consultation écrite. A l’occasion de ces comités, 4 projets sélectionnés en amont ont fait l’objet d’une 
programmation et 3 nouveaux projets ont fait l’objet d’une sélection.  

 

Projets programmés en 2025 : 

- De l’Oust à Brocéliande Communauté – Lieu ressources pour les professionnels de santé 

- Commune de Guégon – extensions de la maison de santé 

- Commune de La Gacilly – éco-quartier de l’AƯ 

- PETR Pays de Ploërmel-Coeur de Bretagne – Ingénierie 2023-2024 

 

Projets sélectionnés en 2025 : 

- Gens du Pays de Ploërmel – Association « Les passeurs d’images et de sons »  

- Restaurant municipal – Commune d’Augan  

- Commune de La Gacilly – éco-quartier de l’AƯ 

 

Action d’animation et de communication 

Un flyer a été distribué dans une vingtaine de mairies sur le territoire, à l’occasion des comités de 
programmation LEADER et des rencontres avec les porteurs de projet. 

Le référencement de l’action du GAL LEADER du Pays de Ploërmel sur le site internet aides-territoire.fr 
a permis d’élargir le public et de capter de nouveaux contacts avec les porteurs de projet locaux.  

Le cœur du travail d’animation et de communication se situe néanmoins dans la rencontre individuelle 
avec les acteurs du territoire. L’animatrice LEADER a ainsi rencontré : 

 Les agents des EPCI et de plusieurs communes du territoire 
 DiƯérents acteurs du territoire tels que Wimoov, Village d’avenir ou le CPIE Forêt de Brocéliande 
 Les porteurs de projet potentiels 

Ces rencontres sont l’occasion de communiquer sur l’action du GAL LEADER du Pays de Ploërmel et 
de faire des acteurs rencontrés des relais de notre action sur le territoire. 



Accompagnement des porteurs de projet et gestion du programme 

Le parcours de demande d’aide auprès du programme LEADER se décline en plusieurs phases, 
chacune de ces étapes nécessitant des formalités de la part du porteur de projet. L’accompagnement 
des porteurs de projet tout au long de ce parcours est indispensable compte tenu de la pluralité et de 
la complexité des étapes : 

 Exposer et expliquer le cadre d’action du programme LEADER, vérifier l’éligibilité du projet  
 Assurer une veille des éventuels freins à lever, aiguiller sur les éléments à fournir  
 Accompagner en présentiel les porteurs sur la plateforme en ligne pour le dépôt des dossiers 
 Assurer le suivi des dossiers sélectionnés et instruits 

Un accompagnement individualisé à chaque étape du processus de demande de subvention 
LEADER implique : 

 En moyenne 3 rencontres avec le porteur de projet avant sélection en comité (phase 1) 
 2 à 3 rencontres pour le dépôt du dossier post-sélection pour instruction (phase 2)  
 2 à 3 rencontres pour le dépôt de la demande de paiement + une visite de contrôle 

 

Moyens humains sur la mission LEADER 

L’équipe dédiée en 2025 au programme LEADER est composée d’une animatrice-gestionnaire pour 0.6 
ETP (Pauline Gall (Guilloux)) et d’une assistante administrative et de gestion pour 0.5 ETP (Céline Haton-
Porée). 

Pauline Gall consacre tout son temps à l’animation et à la gestion du programme 2023-2027. Elle 
accompagne les porteurs de projet, assure le suivi des dossiers sélectionnés et instruits, participe aux 
webinaires organisés par la Région et communique sur le programme sur le territoire. Elle assure 
également le bon fonctionnement du Comité de programmation et mobilise les acteurs locaux. Elle 
développe les outils permettant d’harmoniser les pratiques d’accompagnement auprès de tous les 
porteurs de projet. 

Céline Haton-Porée consacre 50% de son temps à l’assistance administrative et de gestion du 
programme 2023-2027. Elle travaille en outre sur des missions de numérisation des justificatifs 
physiques, de rédaction des courriers et d’organisation des réunions du Comité de programmation 
(réservation salle, récupération de clés, installation de la salle). Elle consacre également une partie de 
son temps de travail à l’auto-formation, dans la mesure où le programme 2023-2027 reste en 
construction sur certains aspects (cadre réglementaire, plateforme en ligne en construction). 

 

 

 

 

 

Contact 

Pauline Gall 
Chargée de mission LEADER 

06.69.71.55.38. / leader@pays-ploermel.fr 



Pôle Patrimoines 

 

Le service Patrimoines du PETR Pays de Ploërmel–Cœur de Bretagne réalise depuis novembre 2024 un 
Inventaire participatif des patrimoines des 56 communes du territoire, valorisé avec la création d’un 
futur site internet, la Maison des Patrimoines.  

Création et animation d’un réseau de bénévoles 

L’année 2025 a permis de fonder un réseau de correspondants sur l’ensemble du territoire en 
rencontrant les municipalités et les associations valorisant le 
patrimoine.  

Ce premier travail, qui a eu pour objectif de faire connaître la mission 
et créer une dynamique autour du patrimoine, s’est fait avec Michel 
Bessonneau, Président du Conseil de développement du Pays de 
Ploërmel.127 personnes sont membres du réseau de bénévoles à ce 
jour, dont un noyau actif d’une quarantaine de personnes. 

Outre l’Inventaire participatif, le réseau de bénévoles est animé à 
travers des visites des monuments et lieux emblématiques du 
territoire.  

Les correspondants ont ainsi pu profiter d’une visite du centre-ville 
historique de Ploërmel en mars et d’une visite guidée du château de 
Trécesson en Campénéac en septembre.  

Un Inventaire mené à travers l’outil numérique GLAD 

L’Inventaire est réalisé sur la plateforme cartographique participative de la Région Bretagne, GLAD. 
Lancée oƯiciellement en février 2025, l’opération d’Inventaire du Pays de Ploërmel cumule 1 075 
notices pour 32 contributeurs. Les éléments recensés sont principalement des croix, maisons, fermes, 
longères, démontrant le riche patrimoine vernaculaire des communes. 

DiƯérentes actions en partenariat avec la Région Bretagne 

La Région Bretagne finance à hauteur de 50 % (les autres 50 % sont financés par les deux EPCI), le poste 
du chargé de mission patrimoine, recruté par OBC et mis à disposition du Pays de Ploërmel, il participe 
aux diƯérents événements régionaux et peut s’appuyer sur les chargés d’études du service de 
l’Inventaire pour proposer des animations en lien avec celui-ci.  

Le Pays de Ploërmel a ainsi participé :  
 Au Printemps des Cimetières, évènement mettant en valeur le patrimoine funéraire, à Saint-

Nicolas-du-Tertre, le week-end du vendredi 16 mai. 
 Aux Journées européennes du patrimoine, les 20 et 21 septembre, à Josselin et Malestroit avec 

plus de 500 visiteurs. 

Visite guidée du château de 
Trécesson, en Campénéac 

Septembre 2025 



 À l’évènement « Causons patrimoine », prolongement des JEP1 en Bretagne, au manoir de la 
Gaudinais, en Ploërmel avec un atelier photo. 

 

Une journée en juillet, dédiée à l’architecture en bauge (terre crue), a eu lieu à Saint-Brieuc-de-Mauron, 
au lieu-dit la Costuais, avec Julien Huon, chargé d’études au service de l’Inventaire, qui a permis de 
présenter cette architecture propre au nord du Pays de Ploërmel aux bénévoles de l’Inventaire. 

 

Plusieurs ateliers pour identifier des photos anciennes ont également été organisés au cours de l’année 
(Brignac, Malestroit, Ploërmel, Saint-Brieuc-de-Mauron, Saint-Léry). 

Le Pays de Ploërmel est également représenté lors de la Journée des partenaires du service de 
l’Inventaire de la Région Bretagne. 

La réalisation d’un cahier des charges pour la Maison des Patrimoines 

Un cahier des charges pour le futur site internet de la Maison des Patrimoines a été rédigé lors de la 
première partie de l’année 2025, avec l’aide d’une dizaine de bénévoles de l’Inventaire via une 
Commission cahier des charges. C’est l’entreprise LEADOFF, basée à Vannes, qui a été retenue lors du 
comité syndical du 17 septembre 2025. Son inauguration est prévue le samedi 28 mars 2026, au 
Couvent des Carmélites, en Ploërmel. 

 

 

 

 

1 Journées européennes du patrimoine. 

Journée nationale du Printemps des Cimetières, dédié 
au patrimoine funéraire, en Saint-Nicolas-du-Tertre 

Mai 2025 

Déambulation dans un village de Saint-Brieuc-de-
Mauron, hameau riche en bâti en terre crue 

Juillet 2025 

Contact 

Baptiste OLIGO 
Chargé de mission Patrimoines 

06.99.94.50.70. / patrimoines@pays-ploermel.fr 



Pôle Santé 

Le service Santé du PETR Pays de Ploërmel–Cœur de Bretagne coordonne et anime le Contrat Local de 
Santé (CLS). Il s’agit du 3ème CLS pour le Pays de Ploërmel. Depuis 2023, le CLS s’inscrit à l’échelle de 
l’Est Morbihan et poursuit plusieurs missions : 

 Accompagnement des porteurs de projets (Méthodologie de projets / Demande de subventions 
/ Soutien à l'animation / Conseil) 

 Portage de projets (Mise en place de formations / Organisation d'évènements de prévention et 
de promotion de la santé / Réalisation de diagnostics) 

 Renforcement des dynamiques territoriales (Interconnaissance des acteurs / Veille stratégique) 

Les diƯérentes actions menées par les agents du Pays en 2025 sont :  

Axe 1 – Être acteur et citoyen de sa santé 

 Forum Santé Vous Bien à destination des élèves de 4ème du territoire du Pays de Ploërmel 
o Objectifs : sensibiliser les jeunes à la thématique de la santé et leur présenter les 

ressources du territoire. 
o 2 jours d’événements / 750 jeunes présents / 50 professionnels mobilisés – Ploërmel 

 Animation du groupe de travail de préparation du forum santé des jeunes sur Questembert 
Communauté : 280 jeunes présents et 40 professionnels 

 Programmation des Semaines d’Information sur la Santé Mentale en octobre, 20 actions sur 
l’Est Morbihan 

 Diagnostic santé mentale sur le sud-est du Morbihan 
 Programmation des semaines de la santé Est Morbihan (Plus de 30 animations sur le territoire) 
 Organisation d’une action sur les aidants avec la plateforme de répit de Josselin 
 Mise en place de formations Premiers Secours en Santé Mentale (PSSM) (Billiers) : 12 personnes 

formées 
 Mise en place d’une formation Lanterne : 12 personnes formée 
 Organisation de l’intervention du CEMonbus, dispositif mobile du Centre Eugène Marquis 
 Conseil labellisation Maison Sport Santé Malestroit 

 

 

 

 

 

 

 

 

Escape Game sur les addictions 
Semaines de la santé 



Axe 2 – Promouvoir des cadres de vie favorable à la santé 

 Accompagnement des crèches à la santé environnementale : 5 crèches accompagnées 
(Muzillac, Férel, Nivillac, Arzal, Questembert) et 2 Relais Petite Enfance (La Roche-Bernard et 
Muzillac) 

 Participation à la formation du Centre permanent d’initiatives pour l’environnement (CPIE) sur 
les cours d’école favorables à la santé 

 Accompagnement du Centre Psychothérapique pour Enfants et Adolescents (CPEA) de 
Ploërmel pour un projet de jardin partagé à destination des enfants 

Axe 3 – Favoriser l’accès aux droits et aux soins notamment auprès des publics 
vulnérables 

 Assemblée Générale de la Maison des adolescents  
 Participation au diagnostic de la Région Bretagne sur les dispositifs et services d’accueil des 

jeunes 

Axe 4 – Impulser de nouvelles dynamiques en santé 

 Organisation d’une action avec France Travail, la Communauté Professionnelle Territoriale de 
Santé (CPTS) du Pays de Ploërmel-Cœur de Bretagne et l’Agence Régionale de Santé (ARS) sur 
l’attractivité métiers du soin et de l’accompagnement : 40 participants 

 Accompagnement de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) du Pays de 
Redon sur le projet Médicobus 

 Membre du Conseil d’administration de la la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
(CPTS) du Pays de Ploërmel et des groupes de travail sur les violences intra-familiales (VIF), les 
soins non programmés, l’accès aux soins et médecins traitants, la santé mentale, l’attractivité, 
la coordination et la communication, les personnes âgées, les troubles du 
neurodéveloppement (TND) , l’activité physique et sédentarité 

 Conseil aux projets de Maison de Santé Pluriprofessionnelles (MSP) de Taupont et Malestroit 
 Conseil à la Maison des Usagers Centre de Réhabilitation Psychosociale (CRP) de Billiers 

Axe 5 – Animer le Contrat Local de Santé 

 Organisation de la formation « Comment se saisir de la 
santé publique au niveau local ? » à Ambon : 60 
participants 

 Organisation de la formation Facile à Lire et à Comprendre 
(FALC) Billiers et Ploërmel : 13 participants 

 Travail sur la mise en place d’un espace ressources en 
santé à Malestroit, le PREM’S (Pôle Ressources Est 
Morbihan en Santé) 

 Fil Actu Santé Est Morbihan (plus de 700 inscrits) 
 Formation PACTE – Coordinatrice de Contrat Local de 

Santé (Eva et Manon) en lien avec l’Ecole des Hautes 
Etudes en Santé Publique (EHESP) de Rennes 

CEMonbus – Centre Eugène Marquis 

Comité de Pilotage 

Juin 2025 



 Réunions et / ou Copil Convention Territoriale Globale (CTG) des EPCI 
 Participation au Conseil Territorial de Santé (CTS) 

 
 

Le Conseil Local en Santé Mentale - CLSM 

Le Conseil Local en Santé Mentale du Pays de Ploërmel développe le travail en interdisciplinarité et en 
partenariat (élus, professionnels, agents, associations, représentants d’usagers etc.), et met en place 
des actions coordonnées sur le territoire afin d’améliorer la santé mentale de la population.  

En 2025, le CLSM a :  
 Animé les groupes de travail sur la thématique 
de la santé mentale des jeunes, la santé mentale 
des seniors, les addictions et la prévention du 
suicide  
 Organisé, en lien avec le collectif Misaco, une 
journée d’interconnaissance sur la santé mentale 
des jeunes pour les élus et professionnels : 
présentation des ressources, ateliers etc. : 50 
participants | Val d’Oust 
 Mis en place, en lien avec le collectif Misaco, 
d’une action pour prévenir l’isolement social : 70 

participants / Théâtre forum | Augan 
 Mis en place, en lien avec le collectif Misaco, d’une action grand public sur la santé mentale : 40 

participants | Saint-Martin-sur-Oust 
 Co-animé une soirée de sensibilisation des professionnels du Pôle de Santé de Guer : 

prévention du suicide / 15 participants  
 Mis en place d’une formation Premiers Secours en Santé Mentale : 16 participants | Pleucadeuc 

et Malestroit 

 

 

 

 
 

 

Journée d’interconnaissance sur la santé mentale 

Juin 2025 

Manon BEUNEL : CheƯe de projets santé 

Eva LE PABIC et Maïwen QUINTERNE : Chargées de mission santé 

sante@pays-ploermel.fr 



Pôle Démocratie Participative 

 

En 2025, le Conseil de développement connaît un renouvellement à mi-mandat. 

Il est composé de 36 membres bénévoles (citoyens, personnalités nommées et représentants de la 
société civile*), dont 18 hommes et 18 femmes. 

 

ChiƯres clefs :  

 

 

 
4 groupes de travail :  

 Inclusion handicap 
 Environnement 
 Enfance-jeunesse 
 Communication 

 

Les membres continuent de s’investir pour les patrimoines à travers le projet de « Maison des 
Patrimoines » et la réalisation de l’inventaire du patrimoine. 

 

Les membres participent également au : 
 SCOT : 4 membres titulaires et 4 membres suppléants du Conseil de développement 
 Comité de programmation LEADER : 6 membres du Conseil de développement 
 Contrat Local de Santé Est Morbihan 
 Schéma directeur des énergies renouvelables de Ploërmel Communauté 
 Comité des partenaires mobilités de Ploërmel Communauté 
 Forum Petite Enfance de Ploërmel Communauté 

 

2 Assemblées 
Générales

28 réunions en 
commissions 

900 heures 
bénévoles 2 temps forts



Commission inclusion-handicap 

Objectif : sensibiliser les acteurs du territoire à l’inclusion des personnes en situation de handicap. 

Actions menées : 
 Organisation du forum « Vivre avec un handicap au quotidien » au Lycée Mona Ozouf (150 

participants) 

 Signature de la charte d’engagement pour l’inclusion 
des personnes en situation de handicap : 

o 60 participants à l’événement 

o 35  signataires dont ¨Ploërmel Communauté, 
De l’Oust à Brocéliande Communauté, Augan, 
Beignon, Campénéac, Caro, Gourhel, Guégon, 
Guer, Guillac, La Gacilly, La Trinité-Porhoët, 
Lizio, Loyat, Malestroit, Mauron, Ménéac, 
Missiriac, Montertelot, Néant-sur-Yvel, 
Ploërmel, Porcaro, RuƯiac, Saint-Abraham, Saint-Brieuc-de-Mauron, Saint-Congard, 
Saint-Malo-de-Beignon, Saint-Marcel, Saint-Servant, Sérent, Taupont, Val d’Oust 
 

Commission environnement 

Objectifs : 
 Sensibiliser les habitants aux enjeux de la sobriété foncière. 
 Mettre en place un espace d’échange consacré aux questions 
agricoles et à l’avenir de l’agriculture sur le territoire. 

Actions réalisées : 
 Conception et déploiement de l’exposition itinérante « Comment 
habiter notre territoire autrement ? », présentée dans les communes de 
Josselin, Ploërmel, Pleucadeuc, Mauron, Malestroit, Taupont, Saint-
Brieuc. 

 

Commission enfance-jeunesse 

Objectif : encourager et valoriser l’engagement des jeunes. 

Action engagée : Élaboration d’un questionnaire afin d’analyser et mieux comprendre les dynamiques 
d’engagement des jeunes 75 associations ont répondu à l’enquête 

Signature de la charte 
ESAT Les Bruyères à Ploërmel 

Novembre 2025 

Forum de la rénovation énergétique 
Malestroit 

Septembre 2025 

Contact  

Eva LE PABIC 

Animatrice du Conseil de développement 
e.lepabic@pays-ploermel.fr 



Pôle Filière Bois 

La démarche « Forêt, Bois et Territoire » s'inscrit au cœur de la stratégie de développement durable du 
Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne, un territoire dont la forêt couvre 21 % de la surface (soit environ 
30 500 hectares sur un total de 145 208 ha). Avec plus de 1 200 emplois et près de 120 entreprises, la 
filière bois constitue un moteur économique local essentiel, alliant sylviculture, transformation et mise 
en œuvre. 

Après une phase de diagnostic et d'élaboration du programme d’actions achevée en 2023, l'année 2025 
marque la montée en puissance du déploiement opérationnel (période 2024-2027). 

Gouvernance et pilotage 

Le suivi stratégique de la filière a été rythmé en 2025 principalement par deux instances : 
 Le comité de pilotage (composé de 28 membres) : deux réunions se sont tenues en avril (18 

participants) et en octobre 2025 (11 participants) pour coordonner les actions entre les élus du Pays, 
les professionnels et les partenaires (Fibois Bretagne, CNPF, ONF). 

 La conférence des maires du PETR : un suivi du programme d’actions et un partage des 
orientations stratégiques a été eƯectué en octobre 2025 à Mauron. 

Programme d’actions « Forêt, Bois et Territoire » 

Pour transformer le potentiel forestier du territoire en un véritable levier de développement durable, le 
programme d'actions s'articule autour de quatre axes complémentaires, piliers de notre stratégie : 

 

AXE 1 — Convaincre des vertus de l'arbre et du bois 

L'objectif est de promouvoir les vertus de l'arbre et du bois auprès des décideurs et des citoyens. 

 Rédaction d'articles thématiques à destination des bulletins municipaux et du site internet de 
PETR pour sensibiliser les citoyens. 



 Accueil d'une rencontre interrégionale à Taupont, ayant réuni 70 participants autour des enjeux 
de la filière 

 Conférences de presse pour informer sur la démarche et les actions phares. 
 Nouveau site internet du PETR pour améliorer la visibilité et la transmission des informations. 

AXE 2 — Gérer durablement la ressource 

Les forêts du territoire sont majoritairement des parcelles de petites et moyennes surfaces 
appartenant à des propriétaires privés. La collaboration avec le CNPF (Centre National de la Propriété 
Forestière) est indispensable pour lutter contre ce morcellement forestier, permettant ainsi de 
regrouper les interventions afin de garantir une gestion durable de la ressource locale.  

 Signature d'une convention avec le CNPF Bretagne-
Pays de la Loire en mars pour renforcer l’appui 
technique sur    la gestion forestière et le groupement de 
propriétaires 

 Deux réunions de lancement pour des travaux 
forestiers groupés sur les secteurs de Sérent et Val 
d'Oust ont été organisées en décembre, mobilisant près 
de 30 propriétaires. 

AXE 3 — Améliorer l'attractivité des métiers et formations 

Pour répondre aux défis de main-d'œuvre et assurer la croissance de la filière, les actions de l'année 
2025 ont été résolument tournées vers le soutien opérationnel aux entreprises locales dans leurs 
recrutements, notamment par le renforcement des liens avec les acteurs de l'emploi et le déploiement 
de méthodes innovantes de sélection. 

 Organisation en janvier d'un petit déjeuner thématique réunissant France Travail et des 
entreprises de la filière. 

 Collaboration avec France Travail pour une opération de recrutement par MRS (Méthode de 
Recrutement par Simulation) pour 3 entreprises de la filière, avec  32 participants à la réunion 
d’information collective. 

 

AXE 4 — Améliorer l'adéquation ressource / marché 

L'année 2025 a été marquée par une dynamique de rencontres avec les divers acteurs de la filière pour 
mieux cerner les besoins du marché, tout en engageant la refonte du site internet du Pays, outil 
stratégique conçu pour héberger le nouveau répertoire des entreprises et faciliter les synergies locales. 

France Travail – MRS réunion d’information collective 
Octobre 2025 

Partenariat CNPF - PETR 
Mars 2025 



 Octobre 2025 : Participation au Forum 
Biomatériaux de la CCI- Chambre du Commerce et 
de l’Industrie (20 entreprises participantes) pour 
promouvoir les solutions constructives 
biosourcées. 

 

 

 

 Juillet à décembre 2025 : Pilotage de la refonte du site internet institutionnel et création 
technique du répertoire des entreprises Filière Bois du PETR. Ce répertoire sera complété en 
2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Contact 

Marine DARTEYRE-DANO 
Chargée de mission filière Bois 

06.86.69.33.73. / filierebois@pays-ploermel.fr 

Forum Biomatériaux 
Octobre 2025 

Carte interactive des entreprises de la filière Bois du PETR 
Décembre 2025 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PETR Pays de Ploërmel – Cœur de Bretagne 

PA Tirpen – La Paviotaie 

56140 MALESTROIT 

 

contact@pays-ploermel.fr 
02.97.74.04.37 

www.pays-ploermel.fr 

 

 

 


